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Annexe : la typologie des genres rédactionnels
INTRODUCTION

José de BROUCKER distingue deux grands « genres rédactionnels » : l’information et le commentaire. L’article d’information, dont le but est de faire savoir et éventuellement de comprendre, est censé répondre aux questions Qui ? Quoi ? Quand ? Où ? (visée informative). Dans le cas d’une information plus développée, les questions Comment ? Pourquoi ? Et alors ? (visée explicative) peuvent également être envisagées. Dans l’article de commentaire, en revanche, il s’agit d’exprimer une opinion. La visée est clairement argumentative.

Essai de typologie (José de BROUCKER)


On obtient donc différents genres à l’intérieur des deux grands genres
 rédactionnels:
- Genre Information : la dépêche, la brève, le filet. Puis cinq autres genres dont les journalistes ne sont pas la source : le communiqué, le texte d’auteur, le courrier des lecteurs, la revue de presse, l’information- service. Ensuite, les cinq genres nobles : le compte rendu, le reportage, l’enquête, l’interview, le portrait.
-Genre Argumentation : l’éditorial et la tribune, le papier d’expert, l’article d’analyse, le papier d’humeur (comprenant le billet, la caricature, la chronique).

I. LES PRINCIPES FONDAMENTAUX DE L’ECRITURE DE COMMUNICATION

Le correspondant de presse écrit pour être lu et pour être compris de tous ses lecteurs. Par conséquent, le premier souci du correspondant doit être la clarté : clarté du message et clarté du langage.
I.1. Clarté du message

Tout article que le correspondant envoie contient un message. Comment le faire passer ? La meilleure manière est d’identifier ce que l’on veut dire d’essentiel : le message essentiel.
Comment identifier le message essentiel ? Quelque soit le sujet, ce que l’on veut dire d’essentiel peut être formulé en deux phrases. C’est la brève que l’on écrirait si l’on ne disposait que de dix lignes dans le journal. C’est aussi les phrases que l’on prononcerait si l’on avait que dix secondes d’antenne à la radio ou à la télévision. Si le journaliste n’arrive pas à formuler le message essentiel en peu de mots, c’est qu’il ne sait pas clairement ce qu’il veut faire savoir.
Rédiger ce message essentiel oblige  le correspondant à sélectionner, à hiérarchiser l’information. Le message essentiel ainsi rédigé  facilite le choix du titre, la formulation du chapeau et du plan de l’article. Le message essentiel est considéré comme un guide du correspondant.
Un article, c’est un message essentiel et un seul. Si le sujet comporte plusieurs messages essentiels, il est préférable de les traiter en plusieurs articles.

I.2. Clarté du langage

Le correspondant écrit pour dire ce qui se passe dans sa région sur les questions qui intéressent ses lecteurs, auditeurs ou téléspectateurs. Ce qu’il lui faut, c’est la capacité de communiquer l’information d’une manière concise et accessible.

Le correspondant de presse  cherche donc à écrire de la manière la plus simple et la plus claire son message essentiel. Il est recommandé de développer un message essentiel par article et une information par phrase.
L’observation des règles de la rédaction journalistique  assure la clarté de l’article.
I.2.1. La présentation de l’article
Il existe plusieurs manières de présenter un article. En général, tout article d’une certaine importance comporte un chapeau, un corps ou développement et une chute.

Le chapeau est une introduction. Il donne l’essentiel de l’information qui permet au lecteur d’entrer dans le vif du sujet. Il doit saisir et retenir l’attention du lecteur.
Le corps de l’article peut être présenté selon trois plans- types qui sont : le plan chronologique, le plan en pyramide inversée et le plan du retour en arrière.

a) Le plan chronologique suit le déroulement des faits dans l’ordre exact où ils se sont produits. Ce plan présente l’inconvénient de partir du plus lointain évènement pour terminer sur le plus récent. Ce plan est réservé aux affaires complexes pour lesquelles il est essentiel de bien comprendre la succession des faits.
b) Le plan en pyramide inversée consiste à disposer les paragraphes selon un ordre d’importance décroissante. Ainsi, le secrétaire de rédaction pour éventuellement réduire l’article en le coupant par la fin sans en altérer la compréhension Il est indiqué pour l’information courante.

c) Le plan du retour en arrière est exactement le contraire du plan chronologique ; il part du fait le plus récent pour remonter aux faits les plus anciens.

I.2.2. L’attaque
Le chapeau, lui aussi, peut être rédigé de plusieurs façons, l’essentiel étant de  saisir l’attention du lecteur et de le retenir. C’est pourquoi les premières lignes du chapeau s’appellent « l’attaque ». C’est une phrase courte qui dit l’essentiel.
Il y a trois manières de rédiger l’attaque : Le lead, l’attaque –surprise et l’attaque –suspense.

· Le lead donne l’essentiel de l’information avec le minimum de mots, comme on le fait dans une nouvelle brève.

· L’attaque –surprise.  « C’était une belle villa. Aujourd’hui, c’est un amas de gravas » C’est pour introduire un reportage sur une maison détruite par une explosion.

· L’attaque- suspense  est utilisée à propos d’articles légers, de reportages sur des sujets ne revêtant pas un caractère trop sérieux
I.2.3. La rédaction de l’article
a) règles fondamentales

· toujours se mettre à la portée de ses lecteurs ;
· savoir exactement de quoi l’on veut parler et ce que l’on veut dire ;
· un sujet par article ;
· faire aussi court que le sujet le permet.

b) règles de correction

· avoir une orthographe et une ponctuation correctes ;
· une attention particulière à l’orthographe des noms propres ;
· respecter la grammaire : syntaxe, emploi des temps…

c) règles de lisibilité

· user le plus possible de mots courts, de phrases courtes et de paragraphes courts ;
· suivre un plan rigoureux, logique ou chronologique, mais toujours simple ;
· préférer le mot usuel au mot savant, le mot concret au mot abstrait ;
· porter une grande attention au choix des verbes. Un bon verbe  épargne plusieurs compléments ;
· faire relire avec soin et esprit critique.

En conclusion de cette partie, nous voulons insister sur  les recommandations classiques qui contribuent à la clarté du message : écrire des phrases courtes, employer un vocabulaire accessible, respecter l’orthographe …

-    écrire des phrases courtes,
Des expériences sur la lisibilité et la mémoire ont montré que dans une phrase   de 20 à 30 mots, le lecteur retient moins bien la seconde moitié que la première. Les mêmes expériences ont montré qu’au delà de 40 mots une bonne partie de la phrase n’est plus mémorisée.

Le lecteur contraint de relire chaque phrase pour comprendre,  finira par abandonner la lecture.

-employer un vocabulaire accessible,
Le correspondant doit retenir que tout mot inconnu est un obstacle pour le lecteur, aussi bien que pour l’auditeur ou le téléspectateur. S’il rencontre des obstacles à franchir à chaque phrase, il s’en va.
Le correspondant doit se mettre à la portée du lecteur, en utilisant des mots courants, en expliquant les termes qui peuvent être mal compris.

La règle d’or : ne jamais employer un mot que l’on ne comprend pas parfaitement soi-même.
-respecter l’orthographe
La faute d’orthographe trouble la perception du récit. Plus il y a des fautes, plus le lecteur va douter de l’auteur de l’écrit et de qualité du message.

II. L’INTERVIEW
L’interview  est un terme anglais. Il désigne un entretien d’un journaliste avec une personne pour l’interroger afin de diffuser le contenu de ses réponses. L’interviewer cherche des réponses à des questions que se posent le lecteur, l’auditeur, ou le télé spectateur afin de combler son désir d’information. 
II.1. Les différents types d’interviews

Il existe plusieurs types d’interviews. Elles sont classées en fonction des objectifs poursuivis. Ce sont : l’interview individuelle ou portrait, l’interview à thème ou interview explicative, l’interview d’opinion, le micro – trottoir, l’interview «rite» ou  interview «déclaration», l’interview «témoignage»… On ne va pas les développer ici car vous les connaissez tous.
Nous allons nous contenter seulement de préciser que le cas du micro - trottoir mis à part, aucun   des autres types d’interviews ne peut  se refermer  sur ses limites. On peut imaginer, qu’une interview destinée à faire connaître un agriculteur local,  retrace ses opinions, cerne sa personnalité et lui fasse expliquer  une technique  agricole. C’est pourquoi, selon le but poursuivi, l’interviewer mettra l'accent soit sur les  explications des faits, soit sur les opinions de l’interviewé, soit sur sa personnalité.  Il choisira le type d’interview en fonction de l’objectif  poursuivi.
II.2. La préparation d’une interview

 Le sérieux de la préparation de l’interview détermine  sa qualité. Cela est si vrai qu’il est admis au sein des professionnels  qu’une bonne interview est une interview bien préparée.

L’interview se prépare de la manière suivante : définir un objectif, se documenter, choisir  la personne- ressource et prendre contact avec elle, préparer le questionnaire.

· Définir un objectif

Il s’agit de définir le but  de l’interview. Que veut savoir l’interviewer ? Il est indispensable de répondre  en priorité à cette question et d’une manière précise. C’est à partir de la réponse  à cette question que seront déterminés le type d’interview à utiliser, le profil de la personne à rencontrer, la nature de la documentation à rechercher et l’articulation du  questionnaire.

Ex. d’objectif d’interview : Savoir si la démocratie est une condition du développement.

· Se documenter

 La préparation de l’interview commence par un travail de documentation sur le sujet à traiter et sur la personne à interviewer. La documentation permet à l’interviewer de mettre ses connaissances à jour, de coller au sujet et  de  poser des questions pertinentes.  Pour des recherches relatives à un événement, il s’agit de le placer dans son contexte historique et sociologique.  Concernant un interlocuteur, il faudra chercher des informations sur sa personnalité, ses centres d’intérêt, ses déclarations, ses écrits... Dans le cas de l’interview - portrait, si possible approcher la personne avant l’interview.
Pour se documenter, le journaliste peut  recourir à sa documentation personnelle, aux bibliothèques, aux confrères,  notables,  griots, etc.  

· La pertinence du choix de l’interlocuteur et la prise de contact
Il faut identifier la personne susceptible de répondre d’une façon satisfaisante  aux questions. Le journaliste doit toujours rechercher la personne la mieux indiquée  en raison de sa qualification professionnelle,  de sa crédibilité ou de sa compétence ou encore  de son intérêt pour le sujet ou en tant que témoin oculaire…

La prise de contact avec la personne identifiée doit permettre, au bout de quelques minutes de dialogue, au journaliste de s’assurer  que la personne identifiée  est l’interlocuteur idoine,  et à celui - ci   de comprendre ce que le journaliste  attend de lui. La prise de contact constitue une opportunité d’établissement de lien qui mettra l’interlocuteur plus à l’aise lors de l’enregistrement.
· Préparer son questionnaire

Au moment de la préparation du questionnaire, l’interviewer doit garder à l’esprit qu’il est un médiateur entre la source d’information et le lecteur ou l’auditeur ou le téléspectateur.  C’est pour cette raison qu’il posera les questions que se posent ceux-ci. Par ailleurs, l’objectif à atteindre demeure un point de mire dès le stade de la préparation des questions. Elles sont posées en fonction du but à atteindre.

· Rédiger ou non le questionnaire

La rédaction préalable des questions présente l’avantage d’obliger à un travail de réflexion sur le contenu, la forme et la hiérarchie des questions. Elle permet, en outre, de se concentrer, au moment de l’interview, sur les propos de l’interlocuteur.

Cette méthode suppose que  l’interviewer considère que les questions «ne sont pas coulées dans du bronze»  et qu’il sait rester souple pour se libérer du questionnaire et poser une question suscitée par la réponse de l’interlocuteur ou supprimer une question ou encore réorienter l’entretien s’il s’aperçoit que ce qu’il avait préparé n’est pas adapté.

La deuxième méthode consiste à prévoir une fiche comportant des notes et des points de repères tels que chiffres, dates, noms, principaux points à aborder, relances à prévoir. Cette méthode nécessite une très bonne mémoire et un grand effort de concentration pour ne pas perdre le fil de l’interview, en restant attentif aux propos de l’interlocuteur. Elle n’est pas recommandée aux débutants.
Les différents types de questions : fermées, semi- fermées, alternatives ou ouvertes. Vous les connaissez également, nous n’allons pas les définir ici.
II.3. La conduite d’une interview

La conduite de l’interview en studio est précédée de la vérification de paramètres techniques, notamment le réglage de la modulation de l’enregistrement sur la voix de l’interlocuteur. Il sera donné à l’invité des informations sur l’entretien telles que la durée, les tenants et les aboutissants, et éventuellement quelques renseignements techniques : fonctionnement du studio, signification des signaux lumineux. L’interview commence par  la présentation du thème et de l’interlocuteur.

Les correspondants qui réalisent des interviews  dans les milieux traditionnels, politiques ou autres  s’efforceront de concilier les exigences de la profession avec certaines attitudes  en vigueur dans ces milieux.
· Savoir prendre sa place

Sa voir prendre sa place, c’est  avoir conscience qu ‘en tant que professionnel, le reporter chargé d’une interview  est sur un pied d’égalité avec ses interlocuteurs quels qu ‘ils soient. En interview, homme politique, notable religieux, industriel ou journaliste, chacun exerce son métier. Le reporter qui est un adepte d’une confrérie religieuse, envoyé auprès du responsable spirituel, afin de l’interviewer, ne se prosterne pas pour le faire. Il se met à l’aise. Il prend place dans le fauteuil ou sur la natte. Dans tous les cas, le chargé d’interview doit prendre la place qui le met à l’aise.

· Regarder l’interlocuteur

Fixer son regard sur une personne plus âgée ou sur un chef spirituel est considéré dans certaines cultures africaines comme étant un manque de respect et même  une attitude d’insolence.

Cependant, l’interviewer doit prendre conscience que son attitude physique révèle son état d’esprit. S’il n’ose pas regarder l’interlocuteur dans les yeux, il se situe dans une position d’infériorité.

Comment se comporter  en situation professionnelle  dans  de tels  milieux ? Il faut oser. Jetez un coup d’œil, tantôt sur l’enregistreur, tantôt sur le calepin pour prendre des notes, et tantôt sur l’interlocuteur.

· Acquiescer  ou non

L’école occidentale de communication apprend aux étudiants et stagiaires que  pendant la conduite d’une interview, le journaliste ne doit ni acquiescer ni  contredire les propos de l’interlocuteur.  La culture africaine exige, lorsque quelqu’un vous parle, une manifestation de votre attention et de la réception du message. A défaut de cette réaction, l’interlocuteur demandera si ce qu’il dit est bien compris. La réaction peut être  gestuelle : hochement de la tête; ou  orale : onomatopées, étonnements… Le journaliste ou le reporter de la radio qui opère dans les villages sera obligé très souvent d’adopter un tel comportement pour parvenir à réaliser de bonnes interviews avec certaines personnes de ressources.

II.4. Des conseils pour réussir une interview

L’interview est la technique  de collecte la plus usitée en radio et en télévision. Elle est considérée par certains professionnels comme un genre journalistique majeur. L’interview s’appuie sur   des règles de base dont l’observation permet de tirer le meilleur parti de ses atouts. En voici quelques-uns unes :

1. Une interrogation par question ;

2. Des questions courtes ;

3. Choisir un interlocuteur crédible, compétent, éloquent ;

4. Rechercher le témoignage personnel ;

5. Hiérarchiser les questions par ordre décroissant d’intérêt ;

6. Eviter de dire soi-même ce qui peut être dit par l’autre : donner de la valeur à l’interlocuteur ;

7. En général, le vouvoiement est de rigueur. C’est une marque de politesse et de respect. Il est possible de tutoyer dans certains cas (lorsqu’on s’adresse à un public jeune, à un enfant, aux artistes et sportifs qu’on connaît bien) ;

8. Préparer et rédiger les questions essentielles. Mais être prêt à en modifier   l’ordre si l’interlocuteur aborde un point intéressant qu’il est bon  d’approfondir ;

9. Ecouter la réponse. C’est la réponse qui  dictera naturellement et  logiquement la question suivante ;

10. Eviter de lire les questions;

11. Utiliser des relances  pour préciser une réponse vague, pour ramener l’interlocuteur à la question lorsqu’il est  hors sujet ;

12. Eviter la technique de la «liste» : «ma première question est...» ; «ma  deuxième question est...» ;

13. Garder le contrôle de l’interview ; pour mieux le faire, le journaliste tient le micro;

14. Lorsque l’interviewé répond à une question par une autre question, se taire,  et attendre qu’il réponde à la question ;

15. Laisser  parler  l’interlocuteur.  Ne pas  l’interrompre  en plein développement ;  

16. Exprimer de l’intérêt pour  sa personne et pour ce qu’il dit, en l’écoutant et le regardant ;

17. Etre curieux  et poser les questions que les auditeurs pourraient se poser ;

18. Mettre l’interlocuteur en confiance ;  il pourrait dire des choses intéressantes, voire inédites ; 

19. Ne pas porter   de jugements de valeur sur ses opinions ; 

20. Si l’interlocuteur demande une copie de l’interview, accéder à sa requête ;

21. De retour à la station, relire aussitôt les notes  et commencer le traitement des éléments collectés. Ne  jamais remettre à demain ;

22. Penser  au lecteur, à  l’auditeur ou au téléspectateur tout au long du traitement ; les  réponses de l’interviewé  lui sont destinées.
Conclure l’interview
La conclusion ou «la chute» de l’interview est un moment fort qui marquera l’auditeur. Elle doit être forte ou imagée car  c’est elle qui reste dans l’oreille de l’auditeur. La chute peut être une phrase ou un mot. L’interviewer le ou la repèrera au cours de l’entretien et l’introduira quand il faudra.
III. DES CONSEILS AU CORRESPONDANT REGIONAL DE PRESSE
III.1. Le  rôle du C.R.
Les agences internationales fournissent aux journaux, aux radios et aux télévisions  de chez nous les principales nouvelles du monde. Les reporters de ces organes couvrent les évènements qui se produisent dans la capitale, rendant ainsi compte de l’activité politique, économique, sociale, culturelle. Mais, ceci ne suffit pas. Le Burkina, ce n’est pas seulement la capitale, c’est un ensemble de treize régions.
Les lecteurs, auditeurs et téléspectateurs des régions veulent aussi  trouver dans les colonnes des journaux ou sur les antennes des radios et télé des nouvelles de ce qui se passe chez eux, comme les habitants d’Ouagadougou, souhaitent être informés des évènements  qui se déroulent dans les régions.

Le correspondant régional représente donc l’agence, le journal, la radio ou la télé dans sa région. Il est chargé de faire connaître tout ce qui se passe dans sa région et qui présente un intérêt public. Pour cela, il a besoin d’un réseau d’informateurs dans tous les domaines d’activités.
III. 2. Les conseils :
1. Le bon correspondant est bien ancré dans son terroir ;

2. il est de nature sociable et aime les contacts ;

3. il entretient de bonnes relations avec les autorités et les notables ;

4. il est correct dans l’habillement et le comportement ;

5.  Il se fait connaître de tous ; 
6. On sait où il habite et comment le joindre ;
7. Il évite d’appartenir à un clan ;
8. Il vérifie ses informations ;

9. Il protège ses sources ;

10. Il a le sens de l’observation ;

11. Il a une large et solide culture générale ;
12. Il a une bonne connaissance de la région sur le plan social, économique, administratif et politique ;

13. Il connaît l’histoire et les traditions du milieu ;

          14. il connaît et respecte les normes techniques et éthiques.

CONCLUSION  
Le correspondant régional dispose d’une vingtaine de genres rédactionnels  pour informer et communiquer. Pour rédiger ses articles, il utilisera soit les genres d’information ou ceux du commentaire. Il devra les utiliser à bon escient, en fonction des résultats escomptés. Cela passe par la connaissance approfondie  des différents genres et la maitrise des techniques de rédaction y afférentes.
Le renforcement des capacités du correspondant est œuvre permanente. Il doit couvrir  à  la fois le savoir, le savoir- faire et le savoir être. C’est une obligation pour le correspondant soucieux  de mieux jouer son rôle.

Les enseignants disent que « l’enseignant qui cesse d’apprendre doit cesser d’enseigner » Cela est aussi valable pour les communicateurs : «  le communicateur qui cesse de se former doit cesser de communiquer » ; Comme vous ne voulez pas cesser de communiquer je parie que vous allez renforcer  régulièrement vos  capacités. 

Je vous remercie pour votre aimable attention.

ANNEXE

Essai de typologie des genres rédactionnels (José de BROUCKER)
	1
	Dépêche
	Texte brut de l’agence de presse.

	2
	Brève
	Texte déjà formatée et souvent regroupé avec d’autres. C’est habituellement une rubrique à elle seule.

	3
	Filet
	Information hiérarchisée de manière haute.

	4
	Communiqué
	Texte énoncé par quelqu’un qui n’est pas journaliste.

	5
	Texte d’auteur
	Intertexte émanant de l’extérieur du journal.

	6
	Revue de presse
	Tour d’horizon de la presse répondant à la question de ce qui se passe ailleurs.

	7
	Information-service
	Information utilitaire : pharmacies de garde, numéros d’urgence, congrès, horaires des cinémas, vie des associations, etc.

	8
	Compte rendu
	Texte communément appelé fait divers.

	9
	Enquête
	Texte assez fourni relatant une investigation touchant un fait de société : drogue, nouveaux célibataires, etc.

	10
	Reportage
	Texte assez fourni couvrant un événement de grande importance : manifestation sportive, élections, etc.

	11
	Interview
	Entretien.

	12
	Portrait
	Tentative de présentation d’une personne. On insiste souvent sur une facette inconnue.

	13
	Article d’analyse
	Commentaire personnel de retour sur un événement.

	14
	Editorial
	Texte du rédacteur en chef ou du responsable de la publication portant généralement sur le point de vue du journal.

	15
	Tribune
	Réaction ou texte spontané sur un sujet.

	16
	Courrier des lecteurs
	Texte généralement court émanant des lecteurs.

	17
	Papier d’expert
	Point de vue de l’expert en la matière.

	18
	Billet
	Texte d’opinion personnelle retraçant une « humeur ».

	19
	Caricature
	Point de vue sur une personne connue.

	20
	Chronique
	Texte traitant en général de la vie sociale, des événements qui s’y produisent et de leurs conséquences, des réflexions qu’ils suscitent.
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